
 
 

Conditions générales d’admission et d’inscription en DUEF 

 

Conditions d’admission 

Si votre dossier de candidature est complet, il sera présenté à une commission pédagogique 
après la date butoir du 15 mai 2025.  Les dossiers incomplets seront automatiquement 
refusés. 

Vous obtiendrez une réponse à votre candidature dans les 15 jours maximums après la date 
limite de réception des candidatures. 

 Si vous êtes admis, vous recevrez une attestation d’admission et une convocation à un 
test de positionnement. N’oubliez pas de confirmer votre présence à ce test. 

 
La lettre d’admission vous permettra de faire la demande d’un visa « Etudiant » (délivré 
par le consulat de l’Ambassade de France de votre pays) indispensable à tout étudiant 
non Européen pour entrer sur le territoire français. Ce visa vous permettra d’obtenir 
ultérieurement un titre de séjour « Etudiant ». 

 Si vous n’êtes pas admis, vous recevrez un message électronique indiquant le motif du 
refus. 

 

Conditions d’inscription 

Montant des frais à régler : 

 Frais d’inscription 175 euros 
 Frais de formation 1300 euros par semestre 
 Contribution Vie Etudiante 103 euros (tarif 2024-2025) 
 
Le règlement des frais d’inscription et de formation du semestre en une seule fois en 
septembre 2025 au moment de l’inscription administrative.  

La réinscription au 2nd semestre 2025-2026 sera autorisée sous réserve d’assiduité aux cours 
pendant le 1er semestre.  

Paiement en espèces, chèque libellé en euros, carte bancaire ou virement. 

ATTENTION : l’inscription en DUEF ne peut en aucun cas faire l’objet d’une quelconque 
exonération concernant les frais d’inscription et les frais de formation. 

 

Conditions d’annulation 
 
Votre inscription définitive et le paiement de la totalité des frais d’inscription à l’Institut de 
Français n’auront lieu qu’une fois que vous aurez passé le test de positionnement à Orléans. 
En cas d’annulation après le paiement des frais d’inscription, aucun remboursement ne 
sera accordé. 

 


